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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-64802

Département(s) de publication : 88
 Annonce n° 25-64802

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-54784

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des VosgesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22880001700011N° National d'identification : 
EPINALVille : 

88000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

88Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de Coordination SPS pour les travaux au Laboratoire Départemental Intitulé du marché : 
Vétérinaire et Alimentaire des VOSGES

71317210Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mission de Coordination SPS pour les travaux de remise en Description succincte du marché : 
conformité du traitement d’air au Laboratoire Départemental Vétérinaire et Alimentaire des VOSGES 
à EPINAL

Se référer au règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Une erreur a été relevée dans le cadre méthodologique, partie "Prix des prestations". Le terme 
"hebdomadaire" au niveau des visites et réunions n'est pas à prendre en compte : leur nombre 
est global. Le cadre a été modifié en ce sens. Afin de permettre aux candidats de prendre en 
compte cette modification dans leurs offres, la date limite de remise des offres a été reportée 
au jeudi 19 juin prochain à 16:00:00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-64802
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10/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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